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LETTRE DATES DU 2 DECEMRRE 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SiXURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DU KOWEIT AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, je tiens & ilever une .protestation formelle 
et Qnergique centre le maintien de la pr6sence de cinq pastes de police 
iraquiens en territoiro kowe’itien. Le Koweit a ddjir communiqu& cette 
protestation au g&&al de division Gunther Greindl, commandant de la Mission 
d’observation des Nations Unies pour l’fraq et le Koweit (MONUIK). A ce 
propos, je tiens b formuler les observations suivantes t 

1. L’Iraq pretend que les postes en question existaient avant le 
2 aoiit 1990. En fait, les cinq postes ont 6th install&i juste avant que 
1’Iraq n’envahisse le Kowei’t# de toute dvidence -pour surveiller ce qui se 
passait au Kowejit avant l’agression commise par 1’Iraq le 2 aoat 1990. 

2, En dhpit des protestationa du Kowei’t, transmises par l’intermhdiaire 
de la MONWK, 1’Iraq refuse d'hvacuer cm pastes, aPl6guant “les con&quences 
politiques” qu’auraft ce retrait. En prenant cette position, l’fraq viole 
manifestement la souverainete territorial0 du Kowext. 

3, La vraie raison de l’iatransigeance de l’lraq est que la question de 
l’emplacement de ces postes de police serait riglie par la Commission de 
dhmarcation de la frontiire entre l*Xraq et le Kowe'it. Sans prdjudice de 
l’issue des traveux de la Commission, c’est un fait itabli que les postes 
iraquiens se trouvent en territoire kowe’itien. En les maintenant, le regime 
iraquien tente de mettre la Commissicn devant un fait accompli. 

4. Le maintien des postes iraquiens est contraire au principe de la 
distance raisonnable (1 000 &tres) de la frontiere indiqu6e sur les cartes de 
la MONUIK, principe pose par la MONUXK pour Cviter des frictions et des 
incidents dans la zone demilitarishe. En refusant de s ‘y conformer, 1’Xraq 
manque de toute ividence b l’engagemeot qu’il a pris de faciliter les travaux 
de la Mission. 
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5. En pr$textant que les policiers iraquiens out pour ordre d’6viter 
des heurts iventuels, lo regime iraquien cherche 6 douner l’impression qu’il 
fait preuve de coop&ation et de so_uplmessecP alor@ -qu’en fait il naintient- 6~~~ 

-presence en -territoire~ koweitien. 

Mon gouveraement m’a egalement don& pour instructions d’exiger le 
ye -~I: Td&nantilement-inun6diat- des cinq postan~.de_p~o-~ic.e-ira_puiens. ..~ ~ 

Je vous serais oblige de bien vouloir porter le texte de la prcisente 
~ I.. r.P.r..rlettre ir l’attention irnrnidiate des membres du Conseil de srhuritb et de le 

faire distribuer come document officiel du Conseil. - 

(-1 Nohemmad A. AEULHASAN 

- “a ” -  


